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L’accompagnement à domicile, support du choix retrouvé ou persistance de prises institutionnelles intrusives

La prise en charge de la maladie mentale s’est longtemps construite en France au sein de l’asile, au sein d’une triple enveloppe constituée par les murs de l’hôpital, le cadre des soins contraints et un statut civil spécifique (Eyraud & Moreau, 2013). Avec la sectorisation et les politiques de réduction des dépenses en santé, elle s’est profondément transformée, par la réduction des durées de séjour et le développement de soins extra-hospitaliers. Certains ont cependant critiqué la confusion entre la « sortie des murs » et le terme de « désinstitutionalisation » souvent utilisé. Car la psychiatrie a longtemps conservé le mandat monopolistique de l’accompagnement des personnes vivant avec les troubles psychiques, intervenant du dépistage des troubles jusqu’à la réhabilitation et la réinsertion (Castel, 1981). Du moins était-ce l’ambition, car l’extensivité du mandat psychiatrique a pu se heurter tant au défaut de moyens (délais d’attente pour une consultation, manque de soignants pour des visites à domicile), qu’à la définition du périmètre de leur intervention selon les professionnels de la psychiatrie eux-mêmes (qui n’ont pas tous voulu investir l’accompagnement social des personnes). Certains ont ainsi analysé la déshospitalisation comme un « transfert de prise en charge » de fait (Brown, 1988), vers le secteur social ou médico-social, vers des formes de soin privées, remobilisant par exemple les solidarités familiales (Strobel & Debordeaux, 2002), et à défaut vers la rue ou la prison. La « déprise psychiatrique » pouvant alors être potentiellement lue comme anomie plus que comme restauration de l’autonomie. Depuis le développement de dispositifs orientés vers le handicap psychique et la loi de modernisation du système de santé en 2016, le transfert partiel de l’accompagnement en santé mentale vers « l’ensemble des acteurs de la prévention, du logement, de l'hébergement et de l'insertion » est davantage assumé par les politiques publiques. 
[bookmark: _GoBack]Le programme « Un chez soi d’abord », programme d’accès au logement pour des personnes sans domicile avec des troubles psychiques, illustre ce déplacement hors du seul mandat psychiatrique, centrant l’intervention d’une équipe pluri-professionnelles sur le milieu ordinaire. A partir d’une recherche menée sur le développement de ce programme entre 2012 et 2014 (observation du travail d’équipe, rencontres informelles et entretiens réitérés avec certains des locataires et les professionnels), cette communication entend ainsi interroger la « désinstitutionnalisation » de l’accompagnement en santé mentale lors qu’il sort de la prise en charge exclusive par la psychiatrie et revendique de favoriser l’accès au droit commun, en se référant à la perspective critique du recovery (Deegan, 1997). Elle montrera le renouvellement des tensions et ambivalences entre protection et exercice des droits communs dans l’accompagnement des personnes vivant avec des troubles psychiques, pour lesquelles il peut constituer un support pour redonner de la marge de choix aux personnes accompagnées mais aussi participer de formes de persistance de prises institutionnelle au cœur de leur intimité. On interrogera ainsi la part de choix laissée aux locataires, négociée, retrouvée ou prise par eux à partir notamment des enjeux des visites à domicile et de la circulation de leurs informations personnelles.
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